
CHARTE ETHIQUE ET ACCOMPAGNEMENT DU GRAND AGE 

Brigitte Bourguignon, ministre déléguée en charge de l’Autonomie, a lancé en 2020 le projet d’une Charte 
Éthique et Accompagnement du Grand Âge. « La promesse de cette charte n’est pas d’apporter des solutions 
toutes prêtes, des recettes instantanées, mais bien de répondre - avec nuances - à cette complexité », 

Confiée au philosophe Fabrice Gzil, directeur-adjoint de l’Espace de réflexion éthique d’Île-de-France et de 
l’Espace national de réflexion éthique sur les maladies neuro-évolutives, la rédaction de ce texte s’est appuyée 
sur le témoignage de 4 350 contributeurs : personnes âgées, aidants familiaux et proches aidants, professionnels 
du secteur, bénévoles et citoyens intéressés par ces questions.  

10 grands principes à retenir 

1 - Reconnaître chaque personne dans son humanité et sa citoyenneté, dans son inaliénable 
dignité et dans son identité singulière. Lui témoigner solidarité, considération et sollicitude quels 
que soient son âge, son état de santé, ses capacités ou son mode de vie.  

2 - Favoriser l’exercice par la personne de l’ensemble de ses potentialités. Se préoccuper de 
l’effectivité de ses droits. Préserver le plus possible son intégrité, son bien-être, son confort et ses 
intérêts, tout en réduisant au maximum les restrictions éventuelles à l’exercice de ses libertés. 

3 - Être à l’écoute de ce que la personne sait et de ce qu’elle exprime. L’informer de façon 
honnête, adaptée et respecter ses décisions. S’assurer de son consentement ou, à défaut, de son 
assentiment. Tenir compte de son histoire, de sa culture et de ce à quoi elle attache de la valeur. 

4 - Garantir un accès équitable à des soins et à des aides appropriés. Faire en sorte que la personne 
puisse bénéficier, au moment opportun, d’une évaluation de sa situation et de ses besoins. Évaluer 
l’impact des interventions sur le bien être global de la personne. 

5 - Protéger le droit pour chaque personne d’avoir une vie sociale, une vie familiale, une vie 
affective et une vie intime. Respecter son droit à la vie privée, préserver le plus possible son intimité 
ainsi que la confidentialité des informations et des données qui la concernent. 

6 - Accompagner la personne de manière globale et individualisée, même lorsque des aides ou 
des soins importants sont nécessaires. Tenir compte de l’ensemble de ses besoins physiques, 
psychiques et sociaux. Favoriser son autonomie de vie et son inclusion dans la société. 

7 - Faire en sorte que chacun puisse bénéficier, jusqu’au terme de son existence, de la meilleure 
vie et de la meilleure qualité de vie possible. Permettre aux personnes qui le souhaitent d’indiquer à 
l’avance leurs préférences et leurs volontés. Prendre soin des mourants et honorer les défunts.  

8 - Respecter dans leur diversité les savoirs, les compétences, les rôles et les droits des familles et 
des proches. Soutenir les aidants familiaux et les proches aidants. Si la personne accompagnée n’y 
est pas opposée, s’efforcer de bâtir avec eux des liens de coopération et de confiance mutuelle. 

9 - Prendre soin des professionnels et des bénévoles, les considérer et les soutenir dans leur 
engagement auprès des personnes. Faire en sorte qu’ils se sentent écoutés et reconnus dans leurs 
compétences. Les sensibiliser au repérage et à la prévention des maltraitances. 

10 - Prendre des décisions informées, réfléchies et concertées, dans l’intérêt de tous. Encourager 
la production de savoirs et la remontée des informations. Préserver des espaces pour le 
questionnement et la réflexion. Renforcer la collégialité des décisions en consultant l’ensemble des 
personnes concernées. 


